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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Confirmation de la décision du SPOP
refusant de prolonger l'autorisation de séjour d'un ressortissant tunisien et prononçant son
renvoi de Suisse. L'autorisation en question avait été délivrée après la révocation du permis
d'établissement moyennant le respect de certaines conditions que l'intéressé n'a pas
respectées en raison d'une persistance de sa dépendance à l'aide sociale et de la commission
de nouvelles infractions. La décision respecte le principe de proportionnalité. Même si le
recourant rencontre des problèmes de santé et a en Suisse deux enfants avec lesquels il
entretient des liens forts, l'intérêt public à son éloignement prévaut. Recours au TF rejeté
(2C_452/2024).

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours respecte les conditions
énoncées à l’art. 79 LPA-VD (applicable par renvoi de l’art. 99 LPA-VD). Enfin, formé par
le destinataire de la décision attaquée, qui dispose manifestement d’un intérêt pour recourir
(cf. art. 75 al. 1 let. a LPA-VD), le recours est recevable, de sorte qu’il y a lieu d’entrer en
matière sur le fond.

E. 2
L’autorité intimée aurait violé le droit d’être entendu du recourant, au motif que celui-ci
était incarcéré, de sorte qu’il n’a pas pu réunir plusieurs moyens de preuve et que l’autorité
intimée n’aurait pas tenu compte des pièces produites en relation avec l’impossibilité
prétendue de sa réinsertion dans son pays d’origine. Le tribunal relève que le dossier de
l’autorité intimée comporte de nombreuses pièces relatives à la situation actuelle du
recourant, en particulier les documents versés par ce dernier à l’appui de son opposition, de
sorte que l’on ne saurait faire grief à l’autorité intimée d’avoir statué sur la base d’un
dossier incomplet. Ensuite, la procédure de recours a pour objet de vérifier si l’autorité
intimée n’a pas commis d’abus dans l’appréciation du dossier du recourant. Il s’ensuit que
le grief relatif à la violation du droit d’être entendu du recourant ne peut être qu’écarté.

E. 3
Le litige porte sur le refus de renouveler l’autorisation de séjour du recourant et son renvoi
de Suisse. a) D’après l’art. 62 al. 1 let d LEI, l’autorité compétente peut révoquer une
autorisation de séjour lorsque l’étranger ne respecte pas les conditions dont la décision est
assortie. En l’espèce, l’autorisation de séjour du recourant a été délivrée suite à la
rétrogradation de son permis d’établissement. Elle a été soumise à la condition qu’à son
échéance, au 13 février 2023, le recourant ne fasse pas l’objet de nouvelles condamnations



et satisfasse aux critères d’intégration mentionnés à l’art. 58a LEI, à défaut de quoi
l’autorisation de séjour pourrait ne pas être prolongée et le renvoi de Suisse prononcé. La
prolongation du permis de séjour du recourant a donc été expressément subordonnée au
respect des critères d’intégration définis à l’art. 58a LEI. Cette disposition prévoit à son
premier alinéa que, pour évaluer l’intégration, l’autorité compétente tient compte des
critères suivants: le respect de la sécurité et de l’ordre publics (let a); le respect des valeurs
de la Constitution (let. b); les compétences linguistiques (let. c) et la participation à la vie
économique ou l’acquisition d’une formation (let. d). La situation des personnes qui, du fait
d’un handicap ou d’une maladie ou pour d’autres raisons personnelles majeures, ne
remplissent pas ou remplissent difficilement les critères d’intégration prévus à l’al. 1, let. c
et d, est prise en compte de manière appropriée (art. 58a al. 2 LEI). Ces conditions ne sont à
l’évidence pas remplies. Tout d’abord, en matière de respect de la sécurité et de l’ordre
publics (art. 58a al. 1 let. a LEI), le tribunal ne peut que constater que, depuis la
rétrogradation de son permis d’établissement, le 8 novembre 2021, le recourant a fait l’objet
de trois nouvelles condamnations à des peines privatives de liberté, dont deux à
respectivement 30 jours et 20 jours, pour des faits postérieurs à ladite décision. Il a ensuite
été incarcéré, le 23 août 2023, en vue de purger les peines auxquelles il avait été condamné
depuis le 15 octobre 2019. Le recourant a persisté ainsi dans la commission de délits, ce qui
démontre qu’il n’entendait pas respecter les conditions auxquelles son autorisation de séjour
était assortie. Sur le plan de la participation à la vie économique ensuite, la situation du
recourant est désastreuse. L’intéressé est sans activité et dépend quasi entièrement de l’aide
sociale depuis le mois de janvier 2006. Le montant qui lui a été versé à ce titre est très élevé
puisqu’il représente désormais 490'306 fr. 70. Au 9 avril 2024, les poursuites introduites à
son encontre s’élevaient à 114'854 fr. 20 et les 163 actes de défaut de biens délivrés contre
lui à 125'029 fr. 55. Dans ces circonstances, on ne peut que constater l’inaptitude du
recourant à subvenir lui-même à ses besoins. La condition d’intégration en matière de
participation à la vie économique au sens de l’art. 58a al. 1 let. d LEI n’est manifestement
pas remplie. Le recourant invoque son état de santé pour justifier le fait qu’il ne serait pas
en mesure de subvenir à ses besoins, en référence à l’art. 58a al. 2 LEI. Il est exact que le
recourant subit depuis longtemps des problèmes de santé qui rendent difficile son
intégration économique. Cependant, comme le relève à juste titre la décision du SPOP du
12 avril 2024 , l’Office AI a, à diverses reprises, considéré que le recourant ne présentait
pas de troubles de santé invalidant. Ce fait avait du reste été confirmé par la Cour des
assurances sociales du Tribunal cantonal, dans son arrêt du 12 avril 2011, qui avait jugé que
l’intéressé ne présentait pas d’incapacité de travail et qu’il y avait lieu de considérer qu’il
pouvait raisonnablement être exigé de lui qu’il mette à profit sa capacité de travail. L’Office
AI a par la suite rejeté toutes les demandes d’octroi de prestations, au motif que l’état du
recourant ne s’était pas modifié. Dans ces circonstances, on pouvait attendre du recourant
qu’il exerce une activité lucrative simple et adaptée lui permettant de s’affranchir, du moins
en partie, de sa dépendance à l’aide sociale. Mais c’est en vain qu’on cherche dans le
volumineux dossier du SPOP un témoignage des efforts que le recourant aurait pu faire en
ce sens. Le tribunal ne saurait donc considérer que la dépendance à l’aide sociale du
recourant ne serait imputable qu’à ses problèmes de santé. Il suit de ce qui précède que le
recourant n’a pas satisfait aux conditions auxquelles la prolongation de son autorisation de
séjour était soumise. Partant, le motif de révocation de l’autorisation prévu à l’art. 62 al. 1
let. d LEI est réalisé. b) En principe, l’existence d’un motif de révocation au sens de l’art.
62 LEI exclut toute prolongation de l’autorisation de séjour, sauf si la non-prolongation



devait être disproportionnée au regard des circonstances concrètes du cas d’espèce (cf.
Directives LEI, I. Domaine des étrangers, Secrétariat d’Etat aux migrations, état au 1 er juin
2024, ch. 3.4.5). aa) D'après l'art. 96 al. 1 LEI, les autorités compétentes tiennent compte, en
exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de
l'étranger, ainsi que de son degré d'intégration. Selon l'al. 2 de cette disposition, lorsqu'une
mesure serait justifiée, mais qu'elle n'est pas adéquate, l'autorité compétente peut donner un
simple avertissement à la personne concernée en lui adressant un avis comminatoire. Une
pesée des intérêts publics et privés s’impose également sous l’angle de la protection de la
vie privée garantie par l’art. 8 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales conclue le 4 novembre 1950 (CEDH; RS 0.101). Selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral en effet, lorsque l’étranger réside légalement depuis plus
de dix ans en Suisse, ce qui correspond en droit suisse au délai pour obtenir une autorisation
d'établissement ou la naturalisation, il y a lieu de partir de l'idée que les liens sociaux qu'il a
développés avec le pays dans lequel il réside sont suffisamment étroits pour que le refus de
prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en Suisse ne doivent être prononcés
que pour des motifs sérieux. Lorsque la durée de la résidence est inférieure à dix ans mais
que l'étranger fait preuve d'une forte intégration en Suisse, le refus de prolonger ou la
révocation de l'autorisation de rester en Suisse peut également porter atteinte au droit au
respect de la vie privée (ATF 144 I 266 consid. 3.9; arrêts du TF 2C_525/2019 du 16
septembre 2019 consid. 6.1; 2C_733/2019 du 3 septembre 2019 consid. 3.2). Le droit à la
vie privée peut néanmoins être restreint aux conditions de l’art. 8 par. 2 CEDH et la pesée
globale des intérêts requise par cette disposition est analogue à celle imposée par l’art. 96
LEI (ATF 144 I 266 consid. 3.8; ATF 139 I 31 consid. 2.3.2; arrêts TF 2C_752/2019 du 27
septembre 2019 consid. 10.3; 2C_806/2018 du 20 mars 2019 consid. 6.1). Le principe de
proportionnalité au sens des art. 96 al. 1 LEI et 8 par. 2 CEDH implique de prendre en
considération toutes les circonstances du cas d'espèce dont, notamment, la gravité de
l'éventuelle faute commise par l'étranger, le degré de son intégration, la durée du séjour en
Suisse, le préjudice que l'intéressé et sa famille auraient à subir du fait de la mesure et les
liens qu’il entretient encore avec son pays d’origine (cf. ATF 139 I 16 consid. 2.2.1; 135 II
377 consid. 4.3), ainsi que la part de responsabilité qui lui est imputable s'agissant de son
éventuelle dépendance à l'aide sociale (arrêt TF 2C_653/2019 du 12 novembre 2019 consid.
9.1 et les références citées). L'intérêt public à la révocation de titres de séjour d'étrangers
dépendant de l'aide sociale consiste avant tout à éviter que ces personnes continuent d'être à
la charge de la collectivité publique à l'avenir (arrêt TF 2C_193/2020 du 18 août 2020
consid. 4.1 et les références). En outre, lorsqu'il existe des signes que la personne concernée
serait exposée à un danger concret en cas de retour dans le pays d'origine en raison d'une
guerre, de violence généralisée ou de nécessité médicale, il appartient à l'autorité d'en tenir
compte déjà au stade de l'examen de la proportionnalité de la mesure, même si ces éléments
peuvent aussi constituer des obstacles à l’exécution du renvoi au sens de l’art. 83 al. 4 LEI
(cf. arrêt TF 2C_668/2021 du 20 décembre 2021 consid. 6.3 et les références citées). bb)
S’agissant de l’intérêt public à l’éloignement du recourant, il faut retenir son absence
d’intégration d’un point de vue économique. Le recourant n’a en effet que très peu travaillé,
se retrouvant au bénéfice de l’aide sociale en quasi-totalité depuis 2006 déjà. Il ne justifie
pas d’efforts pour déployer une activité lucrative qui lui permettrait de subvenir à ses
besoins ni à ceux des siens. Le recourant objecte à ce constat que son état de santé l’aurait
empêché de travailler, en raison notamment d’un état anxio-dépressif et d’une addiction à
l’alcool. Même s’il faut reconnaître que le recourant rencontre des problèmes de santé qui



rendent difficile une intégration sur le plan économique, il faut rappeler que les instances AI
ont à plusieurs reprises considéré que le recourant ne présentait pas de troubles de santé
invalidant, de sorte que l’on pouvait raisonnablement exiger de lui qu’il mette à profit sa
capacité de travail. On pouvait ainsi attendre du recourant qu’il exerce une activité lucrative
simple et adaptée lui permettant de s’affranchir, du moins en partie, de sa dépendance à
l’aide sociale. Dans ces conditions, une part importante de responsabilité est imputable au
recourant s’agissant de sa dépendance à l’aide sociale, en dépit de son état de santé. Il
s’ensuit qu’il existe un intérêt public important à éloigner le recourant de Suisse. L’intérêt
public à l’éloignement du recourant est d’autant plus grand que le recourant a été condamné
à d’innombrables peines privatives de liberté pour des délits divers, qui dénotent une
tendance à ne pas respecter le cadre légal. Le recourant a en effet été condamné: en 2009 à
60 jours de peine privative de liberté pour escroquerie, en 2016 à 20 jours pour injure et
menaces, en 2018 à 20 jours pour incendie par négligence, en 2019 à 110 jours pour lésions
corporelles simples, injure, menaces, violation de domicile et tentative de violation de
domicile, en 2020 à 90 jours pour lésions corporelles simples, dommages à la propriété,
injure et dénonciation calomnieuse, ainsi qu’à 60 jours pour voies de fait, injure et menaces,
en 2022 à 20 jours pour vol, utilisation frauduleuse d’un ordinateur et incitation à l’entrée, à
la sortie ou au séjour illégal. Alors que le recourant était sous le coup d’une décision de
rétrogradation de son permis C, son comportement ne s’est pas modifié et il a encore été
condamné en 2022 à 30 jours pour incitation à l’entrée, à la sortie et au séjour illégal, et en
2023 à 20 jours pour des dommages à la propriété, en raison de faits postérieurs à la
décision en question. Prononçant la libération conditionnelle du recourant au 9 mai 2024, le
Juge d’application des peines a retenu que celui-ci se conformait globalement à ce qui était
attendu de lui dans le cadre de son incarcération, qu’il reconnaissait l’inadéquation et la
gravité de son comportement passé, paraissant avoir pris conscience de son comportement
pénalement répréhensible, ce qui est bien le moins que l’on puisse attendre de quelqu’un se
trouvant en pareille situation. Il est enfin trop tôt pour savoir si le pronostic du Juge
d’application des peines au sujet du risque de récidive, qu’il a considéré comme restreint,
s’avère fondé. L’intérêt privé du recourant à pouvoir rester en Suisse n’est pas négligeable,
notamment eu égard au fait qu’il y a son épouse, même s’il en est séparé, et ses enfants,
dont le cadet est encore mineur, avec lesquels il entretient des liens que le Juge
d’application des peines a qualifiés de forts. Pour le reste, le recourant ne fait toutefois pas
état d’une intégration sociale poussée. Quant à la durée du séjour dans notre pays, elle est
certes importante, puisque le recourant est arrivé en Suisse il y a bientôt 30 ans, mais elle
doit être relativisée en raison du fait que le recourant n’a pas réussi à s’y intégrer sur le plan
professionnel et qu’il a connu de nombreux démêlés avec la justice pénale, en plus d’avoir
eu des comportements troublant l’ordre et la tranquillité publics. Le recourant expose
également qu’il ne pourrait pas financer ses frais médicaux et risquerait une aggravation de
sa situation de santé en cas de renvoi. S’agissant des personnes en traitement médical en
Suisse, l’exécution du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d’origine
ou de provenance, que dans la mesure où elles ne pourraient plus recevoir les soins
essentiels garantissant des conditions minimales d’existence; par soins essentiels, il faut
entendre les soins de médecine générale et d’urgence absolument nécessaires à la garantie
de la dignité humaine (arrêt TF 2C_459/2018 du 17 septembre 2018 consid. 5.1 et la réf.
citée). Ce qui compte, ce sont, d'une part, la gravité de l'état de santé et, d'autre part, l'accès
à des soins essentiels. Ainsi, l'exécution du renvoi demeure raisonnablement exigible si les
troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent être qualifiés de graves, à savoir s'ils ne



sont pas tels que, à son retour au pays, en l'absence de possibilités de traitement adéquat,
l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une
manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable et
notablement plus grave à son intégrité physique. De même, l'exécution du renvoi est
raisonnablement exigible si l'accès à des soins essentiels, au sens défini ci-dessus, est assuré
dans le pays d'origine ou de provenance (arrêts TAF E-5378/2019 du 4 novembre 2019;
E-6559/2018 du 3 octobre 2019 consid. 3.6). Le recourant rencontre en effet des problèmes
de santé. Ceux-ci sont liés à un état dépressif récurrent, des troubles du comportement, une
dépendance à l’alcool, des angoisses et des difficultés d’adaptation. Le recourant a été
astreint, par le Juge d’application des peines, le 8 mai 2024, à un suivi addictologique. Il
n’est pas établi que le recourant suive en l’état d’autres traitements médicaux. Son médecin
traitant a en effet, le 26 janvier 2023, renvoyé à plus tard la mise en place d’un suivi
psychiatrique. La mise en évidence, par IRM lombaire du 14 février 2023, d’une surcharge
dégénérative avec lombarthrose et arthrose des articulaires postérieures ainsi que d’une
discopathie lombaire, ne nécessitaient qu’un traitement par infiltration à but antalgique, si
les médecins l’estimaient nécessaire. L’état de santé du recourant ne requiert ainsi pas de
soins absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine qui s’opposeraient à un
renvoi au sens de la jurisprudence rappelée ci-dessus. S’agissant du suivi en raison de
l’addiction à l’alcool du recourant, le tribunal se réfère à la jurisprudence du Tribunal
administratif fédéral (TAF), qui a considéré que la Tunisie dispose de structures médicales
appropriées à la prise en charge et au traitement des affections psychiques (arrêt TAF
E-5378/2019 du 4 novembre 2019 et les réf. citées). Cette instance a aussi relevé que la
majeure partie de la population tunisienne bénéficie d’une couverture maladie et que si tel
n’est pas le cas il est possible de demander une aide étatique par l’intermédiaire du
Programme d’aide médicale gratuite (arrêts TAF E-5378/2019 du 4 novembre 2019 et les
réf. citées; E-5506/2017 du 22 décembre 2017). Dans ces conditions et eu égard aux
structures médicales dont dispose ce pays, à tout le moins dans les centres urbains, rien
n’indique qu’un renvoi du recourant aurait pour conséquence de provoquer une dégradation
rapide de son état de santé, au point de conduire à une atteinte sérieuse, durable et
notablement plus grave à son intégrité physique ou de mettre en danger sa vie. Quoiqu’il en
soit, le Tribunal fédéral a considéré que le fait de pouvoir continuer à bénéficier de
prestations médicales en Suisse ne suffisait pas pour fonder un droit de rester en Suisse (cf.
arrêt TF 2C_459/2018 du 17 septembre 2018 consid. 5.6 et l’arrêt cité). Par conséquent,
l’état de santé du recourant ne permet pas, dans la situation actuelle, de considérer le refus
de prolonger son autorisation de séjour comme étant disproportionné. Il est enfin
indiscutable qu’un éventuel retour du recourant dans son pays d’origine, qu’il aurait quitté
en 1989 à l’âge de 21 ans vers l’Italie puis la Suisse, ne se fera pas sans poser des
difficultés. Parmi celles-ci, le recourant évoque le fait qu’il n’y a plus de membres de sa
famille ni de connaissances et que, proche de l’âge de la retraite, fixée à 57 ou 62 ans selon
le genre d’activités lucratives, il ne serait pas en mesure de trouver du travail. Les difficultés
évoquées n’apparaissent cependant pas insurmontables, si l’on considère qu’il a passé dans
ce pays les 21 premières années de sa vie et qu’il en parle la langue. cc) En définitive et eu
égard à l’ensemble des éléments qui précèdent, l’intérêt public à l’éloignement du recourant
l’emporte sur l’intérêt privé de ce dernier à pouvoir demeurer en Suisse. Le refus de
renouveler son autorisation de séjour et le prononcé de son renvoi de Suisse apparaissent en
effet comme étant une mesure proportionnée à l'ensemble des circonstances.

E. 4



Le recourant invoque une violation de l’art. 83 al. 4 LEI, suivant lequel l’exécution de la
décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l’expulsion de l’étranger
dans son pays d’origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en
cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale. Pour les
motifs déjà exposés (cf. consid. 3b), un renvoi du recourant en Tunisie n’apparaît pas
inexigible, compte tenu de sa situation médicale actuelle. Il n’y a pas d’autres circonstances
qui feraient obstacle au renvoi de l’intéressé dans son pays d’origine.

E. 5
Il découle des considérants qui précèdent que le recours, mal fondé, doit être rejeté et que la
décision du Service de la population doit être confirmée. Il appartiendra à cette autorité de
fixer un nouveau délai de départ au recourant. Les frais du présent arrêt sont mis à la charge
du recourant, qui succombe (art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n’y a pas matière à allocation de
dépens.
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